Numéro de dossier :……………….…

Date :…………………………

ACCUSÉ RÉCEPTION

RENOUVELLEMENT DES INSCRIPTIONS



M………….,

Les demandes admissibles à l’obtention d’un logement subventionné sont inscrites au registre des demandes pour une période maximale de douze mois et, dans votre cas, cette échéance arrive le………………………………….. 20…… .

Nous désirons vous aviser qu’à moins d’un avis écrit de votre part, votre demande sera rayée de ladite liste et du registre des demandes.

Si vous désirez que votre nom demeure sur notre liste d’admissibilité, vous devez en aviser l’organisme par écrit, avant la date d’échéance, et nous faire parvenir le plus rapidement possible les documents et les informations nécessaires à la mise à jour de votre dossier.

Pour l’organisme…………………………………………………………………

Le ou la représentant(e)…………………………………………………………..

Avis donné en vertu de l’article 42 du Règlement sur l’attribution d’un logement à loyer modique.

